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LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le mardi. — 11 donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Paris. 

^VIS. — MM. les Actionnaires du CENSEUR sont prévenus i 

a
ue leur réunion annuelle aura lieu le jeudi 29 avril courant, 

l
 se

pt heures du soir, dans les bureaux du journal, rue des 

Céleslins, 6. , ., , , . 
MM. les Actionnaires absents sont pries de se faire représen-

ter dans la susdite réunion par un membre de la Société, en 

lui donnant une procuration spéciale. 

IVrow, t a 15 AVRIL 1849. 

DU DROIT SUR LES BESTIAUX ET SUR LES CÉRÉALES. 

(2« Article.) 

Les privilèges en France ne sont pas facilement détruits ; 

vainement la raison publique essaie-t-elle de les saper, les in-

térêts généraux réclament-ils hautement, ils s'implantent mal-

gré toutes les oppositions, ils fonctionnent tranquillement, ils 

créent à leur tour des intérêts sur lesquels ils s'appuient, et il 

faut ou des commotions politiques ou des circonstances excep-

tionnelles pour les briser. Depuis que la Restauration imagina, 

nous avons dit dans quel but, le droit sur les bestiaux et l'é-

chelle mobile sur les blés, des récriminations de toutes sortes 

ont attaqué cette déplorable combinaison qui, pour enrichir 

quelques individus, condamnait les masses à des privations 

cruelles. La Restauration, qui avait inventé ce système inusité 

jusque-là, fut sourde à toutes les plaintes. C'était plus que le 

rétablissement d'anciens privilèges, c'était la création de privi-

lèges inconnus; il fallait dompter ce peuple au bénéfice de la 

grande propriété, et l'on employait à cette œuvre des lois éco-

nomiques autant que des lois politiques. 

La révolution de juillet, imprévoyante comme ceux qui 

triomphent, trop confiante dans sa force pour prendre des pré-

cautions contre l'ennemi, passa sans s'occuper des intérêts ma-

tériels, sans songer aux lois de douane. Elle fut si prompte-

ment détrônée, elle eut si tôt à disputer ses institutions à un 

pouvoir qui la reniait, la trahissait, qu'il ne lui vint pas à l'es-

prit qu'elle pourrait rien obtenir contre les privilèges créés. 

Toutes les forces du pouvoir qu'-elle avait élevé conspiraient le 

maintien de ce qu'elle avait voulu renverser; elle n'avait dès 

lors plus rien à espérer. La presse démocratique réclama, elle 

ne fut pas écoutée; des pétitions saisirent la chambre de la 

question, un illustre député du centre s'écria qu'une invasion 

de cosaques serait moins dangereuse qu'une invasion de bœufs 

étrangers. C'en était fait pour long-temps, lorsque la dernière 

récolte est venue compromettre la providence sur laquelle on 

compte depuis dix-sept ans, qu'on remercie chaque année 

dans le discours du trône, et ouvrir enfin les yeux au pouvoir. 

Il a peur; l'émeute poussée par la faim se dresse devant lui 

et l'épouvante ; -le trône qui a résisté aux attaques des partis 

pourrait crouler dans une commotion , résultat'de la misère 

publique , et il s'agit de prendre des précautions contre l'é-

meute de la famine comme on en a pris contre l'émeute poli-

tique. A la bonne heure! Pour la première fois le pouvoir 

trouvera dans une pensée d'égoïsme une inspiration géné-

reuse. Déjà l'échelle mobile est suspendue, et on annonce la 

présentation d'un projet de loi qui supprimerait le droit 

sur les bestiaux. Quel que soit le motif qui dirige les hommes 

du pouvoir, quoique nous soyons bien convaincus qu'ils cèdent 

à la peur et non à un sentiment d'humanité, nous acceptons la 

réforme projetée comme une-chose utile , heureuse, désira-

ble, et il ne nous viendra jamais à la pensée de repousser ce 

que nous reprochons depuis dix ans à nos ennemis de ne pas 

nous donner. 
Le pouvoir accepte enfin nos idées sur ce point , il vient à 

nous; jl obéit à un intérêt privé, nous le savons bien , il cède 

à une nécessité, mais en politique les lois restent, et la pensée 

qui les a dictées est promptement oubliée par les peuples ; les 

générations qui suivent ne s'en doutent seulement pas. 

Il y a dans cette affaire des subsistances une question de 

principe d'abord, une question de circonstances ensuite. Une 

question de principe : il nous semble de toute justice que le 

blé et les bestiaux, c'est-à-dire ce qui sert à l'alimentation du 

pays, soient exempts de tout droit'; il est absurde que la nation 

tout entière s'impose un surcroit de dépenses, prive une partie 

de ses membres d'une nourriture favorable au développement 

des forces, et cela pour servir les intérêts de quelques hom-

mes. Si les douanes sont établies seulement pour fournir à 

l'Etat des revenus nécessaires, des moyens d'administration, il 

est certains objets qui doivent passer librement la frontière, 

parce que le mal résultant de l'impôt qui les grève est de 

beaucoup supérieur à l'avantage que donne la perception. Une 

question d'opportunité : ce n'est pas au milieu d'une crise qui 

dure depuis sept mois, quand le pain est monté à un prix exor-

bitant, quand l'Etat, les communes font des sacrifices, soit 

pour augmenter l'allocation des bureaux de bienfaisance, soit 

pour amoindrir l'augmentation du prix des subsistances en fa-

veur des classes peu aisées, que l'on pourrait contester la 

nécessité de supprimer les entraves qui arrêtent les denrées à 

la frontière. 

S'il est juste en principe, s'il est opportun de supprimer le 

droit sur les bestiaux et sur les blés, pourquoi donc ne pas se 

hâter? Il est temps de rassurer l'avenir, et surtout de lui don-

ner des garanties contre le retour de la situation actuelle; les 

peuples et leurs gouvernements seraient bien aveugles s'ils ne 

profitaient pas des malheurs qui les frappent pour modifier 

leurs lois dans ce qu'elles ont de contraire aux intérêts géné-

raux. Les feuilles publiques, il est vrai, ne sont pas unanimes 

sur l'excellence de la mesure, et quelques unes ont préféré 

travailler en faveur des propriétaires privilégiés qu'en faveur 

delà grande majorité de la nation. La Presse est de ce nombre. 

La Presse a développé dernièrement, dans plusieurs articles, 
cette théorie que l'emploi de la viande était, dans les circon-

stances actuelles, et en raison du prix des céréales, plus écono-

mique que l'emploi du pain. Elle a accumulé les raisonne-

ments pour prouver la bonté de son système qui , du reste, 

était assez bien compris pour n'avoir pas besoin d'une aussi 

cbaleureuse défense; elle a fait plus, descendant complète-

ment dans des détails de ménage, ou, si l'on veut, d'exploitation 

manufacturière ou agricole, elle a donné jusqu'à la formule 

d'une soupe fort nutritive, en indiquant exactement les élé-

ments qui devaient la composer, le prix de revient et le nom-

bre d'hommes qu'elle devait alimenter. Il est très vrai que la 

viande est une excellente nourriture, qui rend à l'ouvrier les 

forces dépensées dans le travail, qui, extrêmement saine, n'al-

tère pas la santé; il est vrai encore que lorsque le prix du blé 

est, comme aujourd'hui, très élevé, la viande est, proportion-

nellement au service rendu, d'un usage moins coûteux que 

celui du pain. Mais la première condition de cette économie, 

c'est que le prix de la viande ne haussera pas par suite de 

l'augmentation de la-consommation ; sinon tout l'avantage dis-

paraît immédiatement. 

Or, comment empêcher cette hausse de se produire, si ce 

n'est en permettant à l'étranger d'amener sur nos marchés 

l'équivalent dece surcroit de consommation?Quoi qu'on fasse, 

on ne changera pas les habitudes commerciales , on ne fera 

pas que la rareté n'amène l'élévation des prix, que l'abon-

dance ne les réduise. Conseiller aux populations un usage plus 

fréquent, plus régulier de la viande, et repousser la suppres-

sion du droit, c'est être illogique, à moins toutefois qu'on n'ait 

voulu simplement écrire une réclame en faveur des proprié-

taires éleveurs. Si tel a été l'unique but de la Presse,ce n'était 

pas la peine de faire parade de sentiments philanthropiques. 

Ce journal affirmait il y a quelques jours que la hausse des 

céréales n'avait pas amené de hausse dans le prix de la viande. 

Nous ignorons ce qui se passe à Paris à cet égard; mais nous 

pouvons affirmer que, depuis la crise qui se fait sentir sur les 

subsistances, le prix de la viande a augmenté à Lyon, ainsi que 

celui de toutes les denrées. Une chose digne de remarque et 

qu'il importe de constater, c'est que la consommation n'est pas 

plus forte. Si le système qui consiste à remplacer le pain par la 

viande eût été suivi, nous comprendrions cette hausse par les 

motifs que nous avons expliqués tout-à-l'heure, mais la misère 

y a mis bon ordre ; tant de gens avaient à peine du pain, qu'ils 

ne songeaient pas à expérimenter le régime de la viande. Que 

serait-ce donc si l'on était entré dans celte voie , et à qui de-

mander l'excédant de consommation qui en fût résulté , si ce 

n'est à l'étranger? 

Tout se réunit donc en faveur de la suppression des droits 

sur les bestiaux et sur les céréales. Nous attendons avec impa-

tience la présentation du projet du gouvernement ; nous ver-

rons ce que fera la chambre , et comment elle inaugurera sa 

législature. 

On lit dans le Journal du Havre : 

La pétition suivante, qui sera adressée aux deux chambres, se couvre en 
ce moment des signatures du commerce, de la popu'ation du Havre et de 
sa banlieue. Conforme au principe qui a servi de titre à VAssociation ha-
vraise pour la réforme commerciale par la réduction des droits de douane 
et des taxes de consommation, elle en est une première application qui ne 
saurait trouver, quels que soient les motifs sur lesquels on se fonde, au-
cune objection sérieuse parmi les amis des classes les plus nombreuses et 
les plus pauvres. Les circonstances actuelles lui donnent un intérêt de plus. 

« Messieurs les pairs, Messieurs les députés, 

» Nous vous demandons la permission de nous adresser à vous pour sol-
liciter l'introduction permanente, par les frontières de terre et de mer, 
en franchise d'impôt, ou tout au moins sous des droits fixes les plus mo-
dérés, des céréales, des bestiaux, des viandes salées et de toutes les autres 
denrées alimentaires propres à la subsistance des classes ouvrières. 

» Nous jugeons inutile, Messieurs, de vous exposer et de faire valoir au-
près de vous les motifs de religion, d'humanité, de justice et enfin d'ordre 
public qui militent en faveur de l'adoption, par les pouvoirs rie l'Etat, d'une 
telle mesure. 

» Nous sommes, avec le plus profond respect, Messieurs les pairs, Mes-
sieurs les députés, vos très humbles et très obéissants serviteurs. 

» Le Havre, 10 avril 1847. » 

Paris, le 13 avril 1949. 
(CoiRISFONDXHCI PiKTICDLISRH DU ClHSIUB.) 

Nous avons cru devoir , il y a trois mois , signaler certains 
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FEUILLETON DU CENSEUR. — 16 AVRIL 1847. 

(SUITE ET PIN*.) 

, Comme Frédéric s'éloignait, Henriette, calme et froide, quittait le banc 
ou elle s'était assise, en disant à Jules : 

— En vérité, monsieur, voici une scène de comédie jouée fort mal à 
Propos, Vous à mes genoux, menaçant de vous tuer si je ne réponds pas 

votre amour, dont je me doutais si peu il y a une heure !... Quels ro-
ffiaJis lisez-vous donc à Bourges? 

Ce ton de persifflage blessa au vif le malheureux Jules ; mais il ne vou-
totpas abandonner la partie, et, renonçant à son attitude suppliante, ilre-
Pr't avec une tristesse amère parfaitement jouée : 

~ Ah! madame , est-ce vous que je trouve railleuse à l'aveu d'un 
]™our profond et vrai? Que sont donc les femmes? Vous que je croyais 
s nsibie et capable de comprendre tous les dévouements et tous les amours, 

us êtes froide et Gruelle, tandis que j'ai vu Arsène, qu'on accusait de sé-
leresse et d'égoïsme, écouter, tremblante de bonheur, l'aveu de l'amour 

Qe rrédéric ! 

,i„7, ^déric !... Oh ! vous vous trompez , monsieur... Il n'aime pas M11» 
de Montélimar. 

1
6
 ~~ ^

ous seu
'
e
 l'ignorez donc, madame, reprit Jules avec simplicité; tout 

nionde vous dira que c'est un mariage arrêté depuis long-temps. Mais 
jj "rquoi parler de ceux qui aiment et qui sont heureux , quand vous me 
"»usezâ moi le plus faible espoir? 

j,
e
 '^fiette se dirigeait vers le château. Jules marchait près d'elle, et elle' 

Qui'H°
n
^

a Pas une seu'e *°'s ^ interrompre le flux de paroles avec les-
H . es » essayait de la convaincre de sa sincérité, 

rut rS,^e MMe de Néroly entra dans les salons, son regard les parcou-

rir H
 em-ent- Arsene v«"a't vers ellej en s'appuyant sur le bras de Fré-

Henriette et lui n'échangèrent pas un regard. 
Nous vous cherchions, dit Arsène ; nous pensions qu'il était temps 

ue^nous retirer. * 

fatigué^
! oui

> partons... partons, dit la jeune femme; je suis horriblement 

^^^rt-d^lieure après, ils montaient en voiture tous les quatre. Hen-

Vr le Censeur des 12 et 18 avril. 

riette recommanda au cocher d'aller aussi vite que possible, parce que la 
fraîcheur de la nuit la glaçait. Frédéric était en face d'elle. Gomme elle j 
avançait la main pour lever la glace , elle réneontra celle de son cousin. 
Tous deux se retirèrent vivement, et la glace resta baissée. Arsène et 
Jules seuls soutinrent la conversation , du reste avec beaucoup- de verve 
et de gaîté. 

Le lendemain, Mme de Néroly ne parut au salon qu'à midi. Elle était fort 
pâle, et sa tante la gronda doucement de s'être trop fatiguée la veille. Hen-
riette s'en défendit faiblement, puis elle resta silencieuse. Toute cette 
journée, et sans qu'elle pût s'en rendre compte, Arsène lui témoigna une 
amitié à laquelle elle ne l'avait point habituée ; elle ne la quitta pas un 
instant. Quant à Frédéric, aussitôt après le dîner, il sortit et ne rentra que 
le soir, un peu avant l'heure où l'on se séparait ordinairement. Un voile 
de tristesse s'était étendu sur cette demeure, où l'on paraissait si heureux 
la veille. M. et Mm= de Lormian le sentaient, mais ils en cherchaient vai-
nement la cause. 

A dix heures, on se sépara. Henriette rentra chez elle , congédia sa 
femme de chambre, se renversa dans une bergère, et resta'plongée dans 
une profonde rêverie qui peu à peu amena au bord de ses longs cils noirs 
une larme, perle brillante qui glissa lentement sur sa joue pâle. 

Au mêment instant, sa fenêtre, qui donnait sur le parc et qui n'était qu'à 
demi fermée, s'ouvrit brusquement, et un homme tomba à ses pieds. 

Elle jeta un cri d'effroi, et se'leva vivement. Cet homme, c'était Jules 
du Préau. 

— Vous ici, Monsieur ! à cette heure!... 

— Henriette!... pardonnez-moi... Je vous aime, et j'ai juré que vous 
seriez ma femme. 

— Monsieur, dit la jeune femme d'une voix brève, je n'épouserai ja-
mais un homme que je méprise, et celui qui s'introduit ainsi chez moi, au 
risque de me déshonorer, celui-là ne peut que m'inspirer du mépris. Sor-
tez, Monsieur I 

— Madame... balbutia Jules tout étourdi. 
— Sortez, vous dis je ! Pas un mot ! sortez ! 

— Mais par où, Madame? reprit le Lovelace, déconcerté par la fière di-
gnité d'Henriette. Toutes les portes sont fermées. 

— Eh ! Monsieur, par le chemin que vous avez pris pour venir. 
— Mais il était facile pour monter... et pour redescendre... ■ 
— Que m'importe, monsieur! Partez, ou je sonne et j'appelle tout le 

monde à mon secours. 
— Mais c'est vous perdre ! 

j
 — Et voilà ce que vous vouliez ?... Mais sachez-le, monsieur, alors que 

l'on ne voudrait pas croire à mon innocence, alors que tout mon repos à 
venir serait perdu par votre lâche conduite, vous ne seriez pas encore mon 
époux. Je préférerais toutes les hontes au malheur de vous être unie. 

Jules avait perdu tout-à-fait contenance. Il règagna la fenêtre, redes-
cendit en se tenant au treillage, endommagea tant soit peu ses mains et ses 
genoux, mais enfin il toucha le sol sans accident sérieux. Au même in-
stant une fenêtre au-dessus de celle d'Henriette se ferma : c'était celle 
d'Arsène. 

Le lendemain matin, lorsque M™« de Néroly entra dans le salon, M. et M1™ de 
Lormian l'accueillirentd'un air grave et froid. Arsène pinçait ses lèvres min-
ces d'un air scandalisé. Fréléric, qui parlait avec chaleur, s'était tû subi-
tement à l'arrivée de sa cousine. 

Henriette jeta autour d'elle un regard surpris. 

— Qu'est-ce donc? dit-elle. Ma présence ici est-elle si pénible qu'elle 
glace la parole sur toutes les lèvres ? 

Un silence mortel accueillit ces paroles. Henriette se sentit froid au cœur. 
— Pardon, ma tante, reprit-elle encherchantà donner de l'assurance à 

sa voix, j'avais cru que, seule aumondu, sans parents... sans affections... je 
trouverais ici une famille et des amis... Je m'étais dit que je pourraisjpeut-
être rester toujours près de vous... Mais j'avais eu tort de juger vos cœurs 
par le mien... et je pars. 

. — Mon Dieu! ma nièce... dit Mm« de Lormian avec embarras, nous vous 
regretterons sans doute... et *si notre affection vous avait suffi... nous au-
rions été heureux de vous retenir. 

— Si votre affection m'avait suffi?... répéta Henriette avec surprise. 
— Mais à quoi bon parler de tout cela? dit Arsène ; notre cousine est 

libre, elle est veuve, et le veuvage donne tant de privilèges ! 
— D'ailleurs, vous resterez notre voisine, reprit Mme de Lormian enhar-

die par Arsène, car sans doute vous épousez M. du Préau... Je ne pense 
pas qu'il vous ait compromise, vous et votre famille, sans être prêt à 
réparer... 

— Qu'a-t-il donc à réparer, ma tante? 
— Eh! mais... quand on ouvre sa fenêtre, la nuit, à un homme amou-

reux, je crois que c'est assez compromettant. 
Henriette pâlit et jeta un rapide regard sur Arsène, dont le sourire indi-

quait assez sa joie de voir, comme elle le disait, démasquer une coquette. 
Elle eut un moment de souffrance cruelle et presque d'effroi en face de 
tant de méchanceté, car Arsène, si elle avait vu Jules, avait dû entendre 
de sa chambre tout ce qui se disait dans celle d'Henriette. M1»» de Néroly 



fonctionnaires de l'ordre administratif et judiciaire , et entre | 

auires M. Roulland , procureur-général à la cour royale de 

Douai , comme se livrant au plaisir de voyager gratis en che-

min de fer au moyen de cartes de passe qui leur étaient com-

plaisumment délivrées par les compagnies. Deux magistrats de 

Rouen, M. le premier président et M. le procureur-général, se 

réonèrein très vivement contre l'articulation de ce fait en ce 

qu'il pouvait avoir de personnel pour eux , et leurs paroles de 

blâme furent si sévères contre les fonctionnaires auxquels nos 

révélations étaient applicables, que l'on pouvait croire que l'a-

bus dénoncé par nous cesserait d'exister. Il n'en est rien ce-

pendant , et la preuve s'en est produite hier sur le chemin de 

Rouen. On venait d'arriver à Colombes, c'est-à-dire à la station 

où chaque voyageur est tenu de remettre au conducteur du 

train le billet qui lui a donné droit de prendre place dans le 

convoi. Un voyageur qui se trouvait dans une voiture de pre-

mière classe se contenta, au lieu-de ce billet qui ne se délivre 

que contre argent comptant, d'exhiber une carte devant lur 

quelle l'employé du chemin de fer s'inclina respectueusement; 

c'est que sur cette carte était écrit très lisiblement le nom de 

M. le préfet de l'Eure.Le nom avait été vu , et comme le por-

teur de la carte avait pour voisin un homme qui voyageait pour 

son argent, et qui avait peine à s'expliquer qu'un préfet pût 

voyager autrement, une discussion assez vive s'engagea sur cet 

abus, sur ce que la presse avait dit pour le faire cesser, et sur 

la manière dont M. le premier président et M. le procureur-

général de la eour de Rouen l'avaient qualifié. Le porteur de la 

carie déclara qu'à son avis on avait l'ail preuve de faiblesse en 

s'effarouchant des réclamations de quelques journaux , que 

pour les fonctionnaires c'était un devoir de ne jamais reculer 

devant la presse , et que , pour son compte , il n'avait jamais 

autant tenu à son privilège de voyager gratis sur les chemins 

de fer que depuis que les journaux avaient voulu en faire un 

crime à ceux qui-en jouissaient. 

Voilà un préfet dans les bons principes, et nous le signalons 

à M. Duehàtel comme un homme sur lequel il peut compter. 

U ne faut pas, du reste, s'étonner de cette fermeté et de cet es-

prit de résistance; si nous ne nous trompons, le porteur de la 

carte en question n'était autre que M. Petit de Bantel , ancien 

préfet de l'Ariége , si célèbre par les fusillades de Foix. 

— Les journaux judiciaires rapportent que la première 

chambre de la cour royale de Paris a entériné hier les lettres-

patentes qui nomment M. Munoz, époux de la reine Christine, 

duc de Montmorot. M. l'avocat-général Nouguier, à l'ouverture 

de l'audience, a fait connaître que, par lettres-patentes du 1er 

avril 1847, motivées sur le désir exprimé par S. M. de donner 

un témoignage de sa bienveillance particulière au sieur Augus-

tin-Ferdinand Munoz, né à Tarancon, province de Cuença, 

royaume d'Espagne, le 4 mai 1808, « le roi des Français a con-

féré audit Munoz, duc de Rianzarès, grand d'Espagne de pre-

mière classe, chevalier de l'ordre de la Toison-d'Or, grand'-

croix de l'ordre de Charles III, grand'eroix de l'ordre de la 

Légion-d'Honneur, le titre héréditaire de duc français, sous la 

dénomination particulière de duc de Montmorot. » 

Les armoiries que les lettres-patentes autorisent M. le duc de 

Montmorot à porter sont de gueules, à l'aigle èploxjèe d'ar-

gent, chargée en cœur d'une croix de sable. 

On sait que Montmorot est tout simplement un petit bourg 

voisin de l'exploitation des mines de sel de Dieuze, qui appar-

tiennent à la reine Christine, dont le mariage morganatique 

n'est plus un secret pour personne. 

La collation du titre de duc au sieur Munoz a été contre-

signée par un ministre. Nous avons par conséquent toute li-

berté pour en dire notre sentiment. Nous dirons donc, avec 

une franchise qui répondra très certainement au cri de toutes 

les consciences honnêtes, qu'il faut remonter bien haut dans 

notre histoire pour trouver un exemple d'un aussi audacieux 

défi jeté à la morale publique. Nous dirons qu'il était impossi-

ble de mettre plus hardiment sous ses pieds toutes les idées 

d'honneur, de vertu, de devoir, que la mission d'un gouverne-

ment, honnête est de faire respecter; nous dirons que les 

hommes qui ont nommé M. Munoz grand'eroix de l'ordre de 

la Légion-d'Honneur, et qui viennent de lui conférer le titre 

héréditaire de duc de Montmorot , ont porté une coupable \ 

atteinte aux principes les plus sacrés de notre société. Les ma- ]j 
gistrats qui ont eu à entériner les lettres-patentes du nouveau r 

duc français ont dû très certainement rougir et s'affliger de ce > 

qu'on les associait à une semblable dégradation et à un atissî 

inconcevable oubli de toutes les convenances. 

M. Hébert aura, nous l'espérons, à répondre devant la cham- ( 

bre de l'acte scandaleux auquel il vient de se prêter. En alten- < 

dant, nous protestons, et nous sommes assurés que tous ceux j 

qui ont conservé au fond de leur cœur le sentiment et le res- , 

pect des mœurs privées et des convenances sociales proteste- i 

ront avec nous. 1 

— M. Crémieux vient de déposer sur le bureau de la cham-

bre une proposition tendant à ce que la liste du jury, qui est j 

actuellement formée par les préfets, soit désormais composée 

par une commission de membres des conseils-généraux des 

départements. Cette proposition sera très prochainement sou-

mise à l'examen des bureaux. 

— On parait considérer, au Palais, comme certaines, les 

nominations suivantes : 

M. Delapalme , avocat-général à la cour de cassation, de-

viendrait conseiller à la même cour, en remplacement de 

M. Chardel, décédé. Il serait remplacé par M. Nouguier, avo-

cat-général à la cour royale de Paris. M. Roulland, procureur-

général à Douai, serait appelé aux fonctions d'avocat-général 

près la cour suprême , que M. Delangle a échangées contre 

celles de procureur-général. Enfin, on donnerait pour succes-

seur à M. RoullandlM. Moulin, avocat-général à la cour.de 

Riom, et qui ne s'est encore fait connaître dans le monde judi-

ciaire que par lesrservices qu'il a rendus en sa qualité de dé-

puté ministériel. 

— La Presse fait savoir aujourd'hui qu'elle a reçu de son 

correspondant de Saint-Pétersbourg une lettre qui lui annonce 

que l'empereur Nicolas, après avoir établi son frère.viee-roi à 

Varsovie, doit se rendre à Stuttgard et de là à Paris. «Nous 

n'avons pas besoin, ajoute l'organe russe, de dire que l'appari-

tion du souverain de la Russie dans la capitale de la France 

serait, dans les circonstances présentes, un événement des 

plus importants. » 

On lit dans le Journal de Rouen : 

L'fnstruction judiciaire commencée au sujet de l'événement arrivé di-
manche au soir sur le chemin de fer de Paris à Rouen se poursuit active-
ment. 

Le mécanicien chargé de diriger la locomotive qui s'est précipitée sur le 
convoi a été mis en état d'arrestation et déposé à- la maison d'arrêt ée Bi-
cêtre. 

I! paraît résulter dé l'information à laquelle les magistrats se sont livrés 
que c'était pour porter à Rouen une lettre tout-à-fait étrangère au service 
du chemin de fer que l'on avait expédié avec si peu de soin une locomo-
tive sur la voie ferrée. Cette machine était la locomotive pilote, qui est tou-
jours chauffée, et que l'on tient prête à partir à tout instant dans la gare de 
Sotteville, pour le cas où un secours quelconque serait nécessaire' sur un 
des points de la ligne. 

Voici les noms des trois voyageurs que l'état de leurs blessures a obligés 
de transporter à l'Hôtel-Dieu : 

M. Pierre-Brutus Branque, ex préposé des douanes, âgé de 52 ans, de-
meurant à Rouen, rue Saint Sever, n° 79. Il a une fracture à l'omoplate et 
une forte contusion à la hanche. 

M. Phi ippe François Adam, âgé de 50 ans, serrurier, demeurant à Ois-
sel. Il a deux côtes cassées. . 

L'état de ces deux blessés ne donne pas d'inquiétudes. 
Enfin, la personne qui a reçu les blessures les plus graves est Mma Hen-

riette-Cécile Debeuf, née Disson, âgée de 32 ans, et demeurant à Paris, rue 
des Vienx-Augustins, n° 42. Cette malheureuse jeune femme, qui venait à 
Rouen voir sa famille, a une fracture très grave à la jambe gauche, de fortes 
contusions à la jambe droite, des plaies profondes à la tête et les os du nez 
brisés. Elle a eu, pendant la nuit de dimanche à lundi et pendant toute la 
journée d'hier, de fréquents vomissements de sang. 

Chambre des Députés. 
Fin de la séance du 12 avril. 

M. D'HAUBERSAERT propose de dire : « Les cautionnements pourront 
être rendus. » 

Le ministre et la commission adhèrent à l'amendement. 
M. LUNEAU : Tout le monde, à l'exception de M. le ministre des travaux 

publics, sait que la compagnie de Lyon a l'intention de mettre le marché 
au poing au gouvernement. (Rumeurs prolongées.) 

Dans cette situation, le gouvernement doit-il se dessaisir de ses garan- 1 

tjes ? Il est permis d'avoir quelques doutes à cet égard , et pour 

je ne saurais trop remercier l'honorable M. d'Haubersaert d'avoir*'8 P8r,
i 

dans la loi une disposition qui," du moins en cas de restitution de lntro
'Wt 

nements, engagera la responsabilité des ministres, si toutes les n A
0autl'°n-

n'onl pas été prises pour garantir les intérêts do l'Etat. Precautio
ns 

M. GA.R\'iEii-PAGÈS : Je désirerais adresser une interpellation 
minist» des finances. L'intérêt des bons du trésor vient d'être Dort/''*1' 'e 

pour cent, sans doute à cause des besoins de l'Etat. Je prie M le 8-c'ntI 
de nous dire comment il peut, dans cette situation, consentir à m'"'slre 
de loi dont le résultat doit être de diminuer les ressources du très" Prujet 

M. LACAVE LAPLAGNE, ministre des finances : Il importe à l'intAi 
blic que les travaux des chemins de fer ne soient pas suspendu pu' 

doute, si la situation du trésor l'exigeait, il faudrait bien les susoe H
 SAN8 

suspendre même les travaux exécutés par le gouvernement nf. • re et 
n'en sommes pas là ; depuis le paiement du semestre, les encaisse^n°"s 

sor augmentent chaque jour. tré-
Mais notre devoir n'est pas seulement de nous préoccuper du m 

présent, nous devons aussi porter nos prévisions sur l'avenir ; il
 Y

 onierit 

incertitude sur ce qui peut arriver de la prochaine récolte. (Intei^u1?00^ 
gauche.) Je ne sais si les honorables membres qui m'interrompent n °n a 

répondre de ce que sera la récolte prochaine. Quant à moi, je Ji""!' 
pas, et le plus prudent est de se préoccuper de l'avenir. ' " sa's 

Or, j'ai désiré faire le moins possible d'emprunts dont les échéances -
.cideraient avec le moment (Je la récolte. Les bons à six mois avaient^' 
coïncidence, ceux à un an viennent long-temps après; c'est pour cel le 

j'ai cru devoir prendre des mesures non seulement pour augmenter l ^ 
caisses du trésor, mais encore pour reporter les échéances au-d?6"' 
l'époque où la situation sera encore douteuse. a de 

M. BENOÎT FOULD : Le 6 mars, M. le ministre des finances a dit 
avait 45 millions dans ses caisses et dans celles de la Banque; i|

 a
 ajow 

Depuis le lfr mars, les versements ont été d'un million par jou
r

. i'
a

 : 

pu au besoin m'en passer. ' awa|s 

C'est, messieurs, par de pareilles paroles, qu'on est obligé de démenr 
un mois après, qu'on répand la perturbation partout. tlr 

Il y a quelques jours, le trésor n'avait plus à la Banque que cina mil 
lions. 4 

Comment cet encaisse s'est-il relevé"? Par des moyens que je blâme l 
chambre syndicale des agents de change doit toujours avoir un capital d 
trois millions disponible; on lui a demandé un million... (Bruit.) 

M. le ministre des finances s'est fait donner un million. 

M. LE MINISTRE DES FINANCES : J'ai eu connaissance que la chambra 
syndicale des agents de change avait l'intention de faire un placement en 
bons royaux; voilà tout. 

M. FOULD : On sait comment les choses se passent. Un ministre des fi-
nances est trop haut placé pour pouvoir aller dire à la chambre syndicale : 
J'ai besoin d'un million, donnez-le-moi. Maison se livre à des insinuations-
on dit : Si vous faisiez tel placement, vous rendriez service au trésor. Eh 

bien ! selon moi, ce sont des moyens honteux... (Exclamations.—Plusieurs 
voix : A l'ordre ! à l'ordre !) 

L'article du projet de loi est mis aux voix, avec la modification proposée 
par M. d'Haubersaert; il est adopté. 

M. LE PRÉSIDENT : La parole est à M. le ministre de l'instruction publi-
que pour une communication du gouvernement. (Mouvement d'attention.) 

M. DE SALVANDY, ministre de l'instruction publique : J'ai l'honneur de 
présenter à la chambre un projet de loi relatif à l'instruction primaire. Ce 
projet de loi, qui contient plusieurs dispositions sur les pensions de retraite 
des instituteurs, se compose d'un grand nombre d'articles. Je demande à 
la chambre la permission de le déposer sur le bureau de M. le président 
sans en donner lecture. 

M. le ministre dépose ce projet de loi et continue : 
J'ai l'honneur de présenter un autre projet de loi relatif à la liberté 

d'enseignement en ce qui touche l'instruction secondaire. J'en vais donner 
lecture à la chambre. 

Plusieurs voix : Et l'exposé des motifs! 
M. DE SALVANDY : Ii est si long que je ne pourrais pas le lire. 
On procède au scrutin sur le projet de loi relatif aux cautionnements 

des chemins de fer, qui est adopté par 215 voix contre 27. 
La séance est levée. 

(Correspondance particulière du CKRSKCB.) 

Séance du 13 avril. 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

La séance est ouverte à deux heures et quart. 
Le procès-verbal est adopté. 
M. c. BACOT présente une pétition relative aux travaux delà Loire né-

cessités par les dernières inondations. 

M. MÉCHAIN, député de Niort, demande un congé pour rétablir sa santé. 
— Accordé. 

M. ALLARD , député réélu à Parlhenay, est admis sur le rapport de 
M. Ressigeac. 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi tendant à abaisser 
à 250 fr. la moindre coupure des billets de la Banque de France. 

M. CLAPPIER (des Bouches-du-Rhône) a la parole contre le projet. (La 
commission abaisse la moindre coupure au chiffre de -200 fr.) Le capital 
circulant du pays est une portion notable de sa richesse; mais en aidant à 
la production, il ne produit pas lui même. Une nation a toujours intérêt à 
diminuer son capital circulant pour lui donner un emploi plus productif. 
Le billet de banque se substitue au métal, qui constitue un capital circulant 

j dispendieux. Le papier, qui coûte infiniment moins, est plus commode. 
Cest l'opinion d'Adam Smith et de Ricardo. Mais il ne faut pas trop ré-

J duire le prix représenté par le billet de banque; autrement, le niveau des 
1 écus s'abaisse d'autant. C'est ainsi que les Etats-Unis, en abaissant les billets 

■mm 

éprouvait une mortelle angoisse ; elle n'osait regarder Frédéric, dans la 
crainte de trouver dans son regard l'indifférence ou le mépris. 

— Ainsi, dit-elle d'une voix altérée, vous m'avez tous condamnée sans 
m'entendre... et parce qu'un fou a poussé l'audace jusqu'à escalader la 
nuit mon balcon, on n'hésite pas à me croire coupable. 

— Mais, ma chère dame, reprit Arsène, un homme n'est jamais si auda-
cieux lorsqu'il n'est pas encouragé. Escalader un balcon !... 

— On nia jamais escaladé le vôtre, dit vivement Henriette, j'en suis 
certaine... Tout dépend des localités... Quand les portes sont ouvertes... 

— Que voulez-vous dire ? balbutia Arsène consternée. 
— Rien... rien... Ah ! vous me feriez méchante aussi, moi !... Je ne veux 

point accuser... je ne songe qu'à me défendre. 
Puis, s'approchant d'une table où se trouvaient de l'encre et du papier, 

elle traça rapidement ces mots : 
« Je suis seule au salon; il faut que je vous parle à l'instant même. Venez, 

je vous attends. » 
Elle sonna. Joseph parut. 
— Que faites-vous? demandaMme de Lormian. 
— Vous le saurez tout-à-l'heure, ma tante. Joseph, portez cette lettre 

à M. du Préau. S'il vous interroge, dites-lui que toute la famille est allée 
visiter les moulins, et que je suis seule ici. Hâtez-vous. 

M. et Mme de Lormian échangèrent un regard surpris. Arsène paraissait 
embarrassée. Frédéric, qui était à bout de forces et qui ne voulait pas voir 

Jules, se leva pour sortir. 
 Restez mon cousin, dit Henriette, je vous en supplie. Ma tante a dit 

qu'il fallait un mariage pour sauver mon honneur... et il faut que tout le 

monde soit là quand M. du Préau viendra. 
Frédéric retomba assis et comme écrasé sous le poids de sa souffrance. 
Henriette, qui l'avait observé furtivement, parut respirer plus librement 

et attendit en silence l'arrivée de Jules. 
F.n effet, celui-ci ne tarda pas à paraître , le front tout radieux d es-

poir; mais il s'arrêta stupéfait en voyant toute la famille réunie. 
— Approchez, monsieur, dit M1»» de Néroly avec froideur, et répondez 

franchement. Depuis deux mois que je suis ici, vous avez été pour moi ai-

mable et empressé. N'est-ce pas, monsieur ? 
— Madame... certainement... c'était si naturel... ... 
— Bien, Monsieur, bien Depuis quinze jours vous avez été plus expli-

cite, et vous avez cherché à me faire croire à un amour violent. N est-ce 
pas, monsieur? 

Le ton d'Henriette était si sévère et si digne que Jules, ne sachant pas 

où elle voulait en venir, balbutia encore. 
— Mais cet amour, madame, ne pouvait vous offenser. 

— Non, monsieur ; mais alors je vous fis entendre que pour renoncer à 
mon veuvage, pour me marier, il faudrait que mon cœur fût dominé par 
un amour profond, et je mis tous mes soins à vous prouver que je ne vous 
aimais pas. Est-ce vrai, monsieur? 

— Malheureusement... oui, madame. 
Arsène se mordait les lèvres jusqu'au sang. Frédéric avait relevé la tète. 
— Avant-hier, pendant le bal, continua Mme de Néroly, vous vous êtes 

jeté à mes pieds, et je suis restée inflexible. Cependant, cette nuit, sans 
autre encouragement que votre audace, vous avez escaladé mon balcon, 
vous êtes resté près de moi cinq minutes pour m'entendre vous dire- que 
je ne vous aimais pas, qu'une telle audace ne vous obtiendrait que mon 
mépris, et que si vous ne repartiez à l'instant même, je sonnerais et vous 
ferais chasser par mes valets. 

— Madame.., murmura Jules confus. 
— Mais tout cela est-il vrai ? Répondez donc, monsieur ! 
— Oui, oui, madame ! 
— Eh bien ! monsieur, quelqu'un vous a vu sortir. Cette personne a dû 

entendre chacune de mes paroles, mais sa mémoire l'a trahie; elle ne se 
rappelle que vous avoir vu. Tout le monde ici me croit coupable et de-
mande si vous êtes prêt à m'offrir la réparation que j'ai le droit d'exiger. 

— Ah! Madame, vous savez si c'est le plus ardent de mes vœux. C'est 
à genoox que je voudrais vous demander pardon de mon offense ; j'étais 
fou !... Par pitié, oubliez mes torts, et que toute ma vie soit employée à 
les réparer. 

— Ainsi, Monsieur, vous consentez à un mariage... 
— Qui fera mon bonheur ! 
Henriette releva fièrement la tête. 
— Merci, Monsieur du Préau, merci de votre franchise, merci de votre 

offre... Mais je vous ai dit hier que je n'épouserais jamais l'homme qui n'a-
vait pas craint d'employer un tel moyen pour m'obtenir. 

— Ah ! Madame, vous reviendrez de cette décision, 
— Jamais, Monsieur. Maintenant je ne vous retiens plus. 
La situation de Jules était fort embarrassante; le salut d'adieu d'Hen-

riette lui ordonnait de se retirer, et c'est ce qu'il fit d'un air confus. 
— Ah ! pardon, ma chère Henriette, s'écria Mrae de Lormian en venant 

l'embrasser,..pardon mille fois d'avoir pu te soupçonner un seul instant. 
— Ma bonne tante, je pardonne à ceux qui ont voulu me faire tant de 

mal. Ils souffraient san9 doute, et les malheureux sont... sourds, quand ils 
ne sont pas aveugles. Je pars, et je ne me souviendrai que de vos bontés et 
de votre amitié pour moi. 

— Eh ! pourquoi partiriez-vous, ma nièce? s'écria M. do Lormian, en 
venant prendre les mains d'Henrjcttc. 

— Ma cousine, dit Frédéric tremblant d'émotion, vous aviez espéré, di-
siez-vous tout-à-l'heure, ne nous quitter jamais... Voulez-vous donc nous 
ravir tout notre bonheur? Où trouverez-vous des cœurs plus dévoués? 

— Restez, Madame, dit Arsène avec une colère concentrée, vous feriez 
trop de malheureux!... C'est moi qui partirai demain. 

Puis, faisant un salut cérémonieux et froid, elle sortit du salon. 
Henriette se tourna vers Frédéric, en disantavet un reste d'inquiétude: 
— Que signifie ce départ? M"<= de Montélimar n'était-elle pas votre 

fiancée ? 

— Ma fiancée!... Henriette, n'avez-vousdonc pas lu dans mon cœur!--
Ne savez-vous que si vous aviez aimé Jules, si vous l'aviez épousé... je se-
rais mort de désespoir ? 

— Ah ! je le voyais bien, moi, dit la bonne Mm« de Lormian. 
— Mais alors pourquoi ne pas parler? reprit Henriette avec un adora-

ble sourire. . , , « 
— Jules m'avait dit de me défier des Parisiennes, et qu'elles etaiei 

menteuses et perfides. . . s 
— Et Arsène, ajouta M. de Lormian, les disait coquettes, capricieus -, 

prodigues et fausses. 
— Et votre avis, maintenant, mon oncle ? 
— Mon avis est qu'elles sont bonnes comme les anges. . , , \\ 
— Et qu'il faut les adorer, dit Frédéric aux genoux d'Henriette aon 

baisait les jolies mains.
 olir 

— Eh bien ! oui, je reste, dit la charmante femme, ne fût-ce que P 

réhabiliter complètement les femmes de Paris.
 ée sl

ir 
Le lendemain matin, Henriette se promenait dans le parc, appuy 

1* bras de Frédéric. . „
honin

ie, 
— Si vous saviez tout ce que je souffrais, disait l'amoureux jeune;u > ^ 

quand Jules venait interrompre nos entretiens! Vous m'abandonnie 
pour vous occuper de lui i , j[

 co
m-

— Quand nos cœurs s'entendaient si bien, Frédéric, qa aurai -
 tierS 

pris, dites ? Il me fallait bien prendre son langage et le mettre: e ■
 bon 

dans nos douces causeries. C'eût été profaner tout co qu'il y avd 

dans nos âmes. hnnheur e" 
— Vous m'aimez donc, Henriette !... disait Frédéric fou de DOI< 

pressant le bras d'Henriette. 
— Si je l'aime !... il le demande encore !... . . ... M

a
rguerile 

Arsène les vit passer sous ses fenêtres au moment où la viem 

fermait ses malles.
 n

 , dise do"" 
— Dépêchez-vous, s'écria-t-elle, car j'ai hâte de partir, yu °

 IUË
, 

, que j'avais tort de haïr les Parisiennes ! CLEMENCE 

* —, 



!- î fi fr étaient parvenus à chasser du pays presque tout ie nu-
ie banque a PU>« H .
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e niveau dc notre caplt
al moné- i 

^Htafflcè capital d'une somme de 40 millions. Je ne veux pas j 
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' "'H. iLDomique de garçon décaisse (rires), mais voir s', peu être 
faire de la poiu^

 dg
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 dans rintérêt du paySj
 <j adopter la | 

utile? 
niesur

n'
a
nnue a toujours eu, excepté dans ces derniers mois, un numé-

La
 Sdérable dans ses caisses; elle n'a donc pas besoin quon aug-

r:
"

re
, re numéraire d'une somme qu'elle évalue à 30 millions si le pro-

"
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 PI aue j'évalue à 40 millions. On dit que les banques de province 
iel
 S bien des billets de 250 f., et que la banque d'Angleterre émet 

élll„ dès billets de 125 f. ,
 u

.„ . „ I if, les affaires sont plus petites, il faut de plus petits billets. Il ne pa-
. o .t'ai leurs que les billets de 250 fr. aient eu un merveilleux succès; 

p Imtoirs n'en ont pas émis pour plus de 5 millions, et le commerce de 
Jf - ne s'en est guère servi. Quant aux billet de la banque d'Angleterre, il 
Parf'.«tVas perdre de vue que le nombre des billets à émettre est limité par 

rte du parlement, et qu'ainsi la masse des- billets , ainsi limitée , ne 
u" t «ercer qu'une influence bornée sur le capital circulant. 
P unnr ramener l'argent dans le pays , il faut attendre d'autres eircons-

rVÎ Ouand le numéraire abandonne un pays , il en résulte la baisse 
îi Ynrix de toutes les marchandises. Ainsi , aux Etats-Unis, la crise moné-

■ a précédé la crise sur les cotons. Mais la réaction suivra, on peut en 
ia,rpVertain ; une fois l'argent revenu dans le pays, il rentrera dans les 

ff
rP

s de la Banque, et pour l'y retenir, il n'y aura d'autre moyen que 
élévation du taux de l'escompte , moyen qu'a employé il y a trois mois 

Rinaue et qu'on a eu tort de lui reprocher. (Murmures.) 
M C'ap'pier reconnaît d'ailleurs que la Banque ne rend au commerce 
ie des services restreints.' Le gouvernement n'a donc pas besoin d ac-

rLtre le pouvoir et le crédit de la Banque. . 
Ce n'est pas sans de graves dangers qu'on exagère la circulation des 

hil'ets Là où la circulation est purement monétaire, on ne voit pas de 
rr're monétaire et commerciale.Quand l'Angleterre entretenait la guerre sur 
le continent par de larges subventions, elle ne pouvait envoyer de mar-
ri ndises, ^ i

u
i fan

u
t envoyer son or. Elle le tit avec le plus grand regret; 

m
ais aussitôt que la paix fut rétablie, toute sa sollicitude fut employée à 

ramener chez elle le signe monétaire. 
La mesure qu'on propose est dangereuse. Le signe monétaire est aussi le 

««ne de la puissance politique. Quel est donc le but de la Banque ? Ne 
voudrait-elle pas centraliser la puissance financière et mettre dans sa dé-
pendance toutes les banques de province? Ce résultat obtenu, l'heure 
des banques de province aura sonné. Voulez-vous en venir là ? Il y a une 
centralisation plus périlleuse que celle des fonctions et des emplois , 
c'est celle des fortunes. Ou la Banque serait hors du gouvernement, et elle 
l'écraserait ; ou elle serait dans le gouvernement, et il nous écraserait lui-

même. .. .. 
II y aurait péril, ai-je dit, dans la mesure ; il y aurait encore inoppor-

tunité. La question sera mieux examinée lorsqu'on discutera le renouvel-
lement du privilège de la Banque. On aura alors en présence le public, la 
Banque de France et les banques de province. Chacun débattra utilement 

alors ses intérêts et éclairera la question. 
ji. BUSSIÈRES veut parler contre les conclusions du rapport de la com-

mission, qui tendent à supprimer dans l'avenir les banques locales. Il croit 
qu'il serait bon que les banques locales se liassent entre elles par une sorte 

de fédération. 
Il est quatre heures, la séance continue. 

Chambre fies Pairs. 
Séance du 12 avril. 

PRÉSIDENCE DE M. PASQDIER. 

La séance est ouverte à deux heures et demie. 
Le procès-verbal est adopté. 
M. DE PRÉVAL dépose le rapport de la commission chargée de l'examen 

du projet de loi relatif aux substitutions et remplacements dans l'armée. 
M. TUPINIER dépose également un rapport sur le projet de loi relatif à 

l'établissement d'un service de paquebots à vapeur entre le Havre et New-
York. 

M. LACAVE-LAPLAGNE,.ministre des finances, dépose trois projets de 
loi relatifs : 1° à un échange entre l'Etat et le sieur Larue; 2° aux pensions 
sur fonds spéciaux; 3° aux concessions de terrains domaniaux. 

La chambre entend des rapports du comité des pétitions. 
M. BE LA PLACE, rapporteur : 
« Le sieur Marc, chef de bataillon en réforme, à Paris, réclame le béné-

fice de la loi du 21 juin 1845, auquel il aurait droit comme légionnaire de 
l'Empire, quoique promu au grade d'officier de l'ordre en 1831. »— Renvoi 
au garde-des-sceaux. 

« Vingt officiers en retraite du département de la Corse sollicitent une 
disposition de loi qui accorderait le traitement de la Légion-d'Honneur aux 
officiers eu retraite décorés depuis 1814. » 

« Dix-sept officiers retraités, dans le département deSaône-et-Loire, de-
mandent que les sous-officiers ne puissent conserver leur traitement de 
légionnaires lorsqu'ils deviennent officiers, et que tous les officiers décorés 
depuis le 6 avril 1814 soient successivement admis au traitement de 250 fr., 
amant que les revenus de la dotation le permettront, suivant leur rang 
d'ancienneté dans l'ordre. » 

« Cinq officiers en retraite, à Paris, réclament une loi qui accorderait les 
100 fr. de traitement supplémentaire aux légionnaires qui, nommés avant 
li 6 avril 1814, ont été, depuis cette époque, promus à des grades supé-
r eurs. » 

Le comité propose l'ordreld i jour. 
,

T
 M. DUBOUCHAGE combat l'ordre du jour. La chambre n'a pas oublié que 

j ai constamment demandé, hors de la discussion de chaque budget, une 
augmentation de la dotation de la Légion-d'Honneur. Je me propose même 
de déposer prochainement une proposition de loi à ce sujet. On sait qu'il 
faudrait très peu de millions pour achever le traitement des légionnaires. 
Je demande le renvoi au garde-des-sceaux. 

M. DE LA PLACE : Le comité des pétitions partage les sympathies du 
preopinant poor les légionnaires ; mais l'énormité de la charge l'engage à 
Persister pour l'ordre du jour. 

Après avoir entendu MM. Dubouchage, Fulchironet Lacave-Laplagne, la 
cambre consultée passe à l'ordre du jour. 
. w chambre adopte ensuite sans discussion un projet de loi relatif à une 

'Position extraordinaire votée par le département de la Seine-Inférieure, 
f■ LE PRÉSIDENT : M. le secrétaire va donner à la chambre lecture 
'!"e Proposition qui a été déposée sur le bureau. (Mouvement d'attention.) 

V

CARU> ''un des secrétaires, lit cette proposition, qui est ainsi conçue : 
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PROJET DE LOI SUR L'INSTRUCTION PRIMAIRE. 

Au'^^ — Organisation des écoles primaires communales. 

Soit d
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 primaires communales, soit du degré élémentaire, 
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 gr° supérieur, sont divisées en trois classes qui comprennent : 
fuient. re> les écoles des chefs-lieux de département et d'arrondis-

ùes sectin
XÎèm

?'
 les écoles des

 chefs-lieux de canton et des communes ou 
'««les. ons ue commune dont la population agglomérée excède 1,500 

tr
oisième, les écoles des communes, des réunions de communes pu 

des sections de commune dont la population agglomérée ne s'élève pas 

au-dessus de 1,500 âmes. ' 
Art. 2. Le traitement des instituteurs communaux, soit du degré élé-

mentaire, soit du degré supérieur, se compose : j 
1» Du traitement municipal, dont le minimum est déterminé par l'arti-

cle 12 de la loi du 28 juin 1833, et qui portera à l'avenir le nom de rétri-

bution municipale ; 
2» De la rétribution des familles, ou rétribution scolaire, instituée par 

l'article 14 de ladite loi. 
Le minimum du traitement total, ainsi composé, sera fixé comme il suit : 

Instituteurs primaires. 

3e classe i 600 f. 
2» classe 900 
l™ classe 1,200 
paris _ ^ 500 

Instituteurs supérieurs. 

3° classe 900 f. 
2= classe. . 1,200 
1" classe 1,500 
Paris 2,000 

Art. 3. Si le minimum de traitement déterminé en l'article précédent 
n'est pas atteint.par le montant de la rétribution scolaire, ajouté à la rétri-
bution municipale, telle qu'elle est fixée par la loi de 1833, ladite rétribu-
tion municipale sera élevée jusqu'à ce minimum, au moyen delà partie 
restée disponible des revenus ordinaires des communes, et, à défaut de 
ressources sur les revenus ordinaires, au moyen de la partie qui serait 
restée disponible sur les centimes Communaux affectés à l'instruction pri-
maire par la loi de 1833 et par l'article 3 de la loi du 8 juillet 1836. 

En cas d'insuffisance, il sera pourvu à cette dépense sur les fonds des 
départements, dans les limites des articles 13 de la loi du 28 juin 1833, et 
3 de la loi du 18 juillet 1836. 

Eo cas d'insuffisance, il sera pourvu au surplus sur les fonds de l'Etat, 
conformément audit art. 15 de la loi du 28 juin 1833, et dans les termes 
de l'article dernier de la présente loi. 

Art. 4. Le taux de la rétribution scolaire est annuellement fixé, sur la 
proposition du conseil municipal et après avis du comité d'arrondissement, 
par le préfet en conseil de préfecture. 

La liste des élèves qui seront admis gratuitement dans les écoles primai-
res est approuvée dans la même forme par le préfet. 

Art. 5. Dans toute commune dont les ressources disponibles sont suffisan-
tes pour satisfaire aux prescriptions de la présente loi sans subvention du 

. département ou de l'Etat, le conseil municipal peut rendre l'instruction 
primaire gratuite, en substituant à la rétribution scolaire un supplément 
de traitement fixe, qui élève au moins ce traitement au minimum déter-
miné en l'art. 2. 

Art. 6. Des cours spécialement destinés aux adultes, et comprenant, en 
totalité ou en partie, les matières de l'enseignement primaire, soit du de-
gré élémentaire, soit du degré supérieur, peuvent être ouverts, le soir et 
le dimanche, dans les écoles communales, sur la demande du conseil mu-
nicipal ou avec son autorisation. 

Le taux de la rétribution à payer par les élèves desdits cours sera fixé 
conformément au § 1er de l'art. 4 de la présente loi. 

Si la classe d'adultes est ouverte sur la demande du conseil municipal, 
et si le produit de la rétribution scolaire ne s'élève pas au quart du mini-
mum de traitement déterminé par l'art. 2 de la présente loi, le conseil 
municipal sera tenu d'élever dans la proportion ci-dessus indiquée le trai-
tement de l'instituteur, et d'allouer, à.cet effet, une subvention spéciale 
sur les ressources disponibles de la commune. 

Art. 7. Les préfets, sur le rapport des inspecteurs primaires, peuvent 
d'office, après avoir pris l'avis des conseils municipaux et des comités d'ar-
rondissement, prononcer en conseil de préfecture la réunion de plusieurs 
communes pour l'entretien d'une école primaire élémentaire. 

i
 Us fixent, en conseil de préfecture, la part pour laquelle les communes 

ainsi réunies contribuent aux dépenses d'entretien de l'école, proportion-
nellement au montant du principal de leurs impositions directes. 

Art. 8. Dans toute commune ou réunion de communes où les disposi-
tions de l'art 9 et du paragraphe 1" de l'art. 12 de la loi du 28 juin 1833 
n'ont pas encore reçu leur exécution, le préfet, en vertu de l'art. 15 de la 
loi du 18 juillet 1837, prendra d'office, dans un délai de cinq ans, les me-
sures nécessaires pour que l'école élémentaire communale soit établie, par 
voie de location, d'acquisition ou dé construction, aux frais de la commune 
ou des communes réunies, dans un local convenablement disposé, tant pour 
servir d'habitation à l'instituteur que pour recevoir les élèves. 

A l'avenir, tout engagement contracté par les communes ou par les con-
seils-généraux pour l'instruction publique de tous les degrés, et dûment 
autorisé, constituera une dépense obligatoire. En conséquence, il y sera 
pourvu conformément aux dispositions établies par les lois du 10 mai 1838 
et du 18 juillet 1839, relativement à l'inscription d'office des dépenses re-
connues obligatoires, à moins que -le ministre de l'instruction publique 
n'autorise une dérogation auxdits engagements. 

TITRE II. — Conditions d'exercice applicables aux instituteurs commu-
naux et aux instituteurs privés. 

Art. 10. Tout Français, âgé de vingt et un ans, et n'ayant encouru'au-
cune des incapacités déterminées par la loi du 28 juin 1833, est en droit 
d'ouvrir une école privée, sans autre formalité ou condition que d'en faire 
préalablement la déclaration au comité d'arrondissement, et d'y déposer : 

1° Son acte de naissance; 
2° Son brevet de capacité ; 
3° Le plan du local où il se propose détenir école, ledit plan visé et ap-

prouvé par le maire de la commune. 
Si, dans un délai d'un mois, le recteur n'a pas élevé d'opposition devant 

le comité d'arrondissement, il est donné acte de la déclaration, et l'école 
est ouverte. 

L'opposition du recteur ne peut être élevée que dans l'intérêt des mœurs 
publiques. 

Si la partie conteste l'opposition du recteur, le comité d'arrondissement 
donne son avis, et l'affaire est portée devant le conseil académique, qui 
statue dans le délai d'uri mais. 

Si le maire a refusé l'approbation du plan des lieux voulue par le para-
graphe 3 du présent article, il sera statué à cet égard par le préfet en con-
seil de préfecture. 

Les jeunes gens pourvus du brevet de capacité peuvent être employés 
dans toute école communale ou privée, à titre de sous-maître, ou à tout 
autre, quel que soit leur âge. 

Art. 11. L'exercice de la profession d'instituteur primaire est incompa-
tible avec l'exercice de toute profession commerciale. 

Art. 12. Les instituteurs communaux ne peuvent employer dans leurs 
écoles que des livres dont l'usage a été autorisé par M. le ministre de 
l'instruction publique, ou qui ont été approuvés, en fait d'enseignement 
religieux, soit par l'évêque diocésain, soit par le consistoire. 

Les instituteurs privés, indépendamment des ouvrages ci-dessus, peuvent 
employer les livres dont l'usage n'aura pas été défendu par une décision 
spéciale du comité d'arrondissement. Toute contravention à cette défense 
sera punie comme il est dit à l'art. 22. 

Art. 13. Le chant, compris, aux termes de la loi du 28 juin 1833, dans 
le programme de l'instruction primaire supérieure, fera également partie 
de l'enseignement dans toutes les écoles primaires élémentaires. Des no-
tions de dessin linéaire y seront aussi comprises. 

Art. 14. Les instituteurs, soit communaux, soit privés, ne peuvent pren-
dre d'autres titres que celui qui leur est assigné par la loi et donner à 
leurs écoles d'autres désignations que celles d'écoles communales ou pri-
vées du degré élémentaire ou supérieur. 

Art. 15. Les instituteurs primaires du degré élémentaire ne peuvent re-
cevoir dans leurs écoles des élèves âgés de moins de six ans et de plus de 
quatorze ans accomplis. 

Dans les communes où il n'y a ni salles d'asile , ni écoles primaires su-
périeures , le comité d'arrondissement peut autoriser les instituteurs du 
degré élémentaire à recevoir des élèves de l'âge de cinq à quinze ans 
accomplis. 

Les instituteurs primaires supérieurs ne peuvent recevoir dans' leurs 
écoles des élèves âgés de moins de treize ans et de plus de dix-huit ans 
accomplis. 

i Des autorisations particulières et individuelles peuvent être accordées 
par le comité local de surveillance pour des élèves qui n'ont pas atteint 
l'âge ci-dessus ou qui l'ont dépassé. 

Nul instituteur ne peut recevoir dans un cours d'adultes des élèves âSés 
de moins de quinze ans. (La suite auprochain numéro.) 

NOTA. — Nous sommes obligés de renvoyer à demain , vu 

leur étendue, la suite du projet de loi sur l'instruction pri-

maire et le projet de loi sur l'instruction secondaire présen-, 

tés par M. de Salvandy dans la séance de la chambre des dé-
putés du 12 avril. 

Chronique. 
AVIS.—Des listes sont ouvertes au secrétariat-général de la pré-

fecture du Rhône pour 1 inscription des candidats aux écoles poly-

technique , spéciale militaire, navale , et au collège roval de La 
Flèche. J 

Ces listes seront rigoureusement closes, savoir : 

Pour l'école polytechnique, le 15 mai prochain ; 

Pour l'école spéciale militaire,le ij' mai prochain; 

Pour l'école navale, le 20 avril courant ; 

Et pour le collège royal de La Flèche, le 1er août prochain. 

Nulle inscription ne pourra être faite postérieurement aux dates 
ci-dessus mentionnées. 

Les candidats à l'école polytechnique et à l'école spéciale mili-

taire devront justifier qu'ils poursuivent actuellement leurs études 
dans le département. 

Quant aux candidats à l'école navale, ainsi que ceux qui se pré-

senteront au concours d'admission au collège royal de La Flèche, 

ils ne pourront être inscrits qu'autant que leurs parents auront 
leur domicile légal dans le département. 

Les instructions pour l'admission à ces écoles et le programme 

des connaissances exigées sont déposés au secrétariat-général, où. 

ils Seront communiqués aux personnes qui désireront en prendre 
connaissance. 

— Le 5 avril, on a trouvé dans les îles du Rhône supérieur, au 

territoire d'Anglefort, le cadavre d'un homme qui portait sur la 

tête treize blessures et avait plusieurs côtes enfoncées. Ce cadavre 

paraît être celui d'un contrebandier étranger, qui aurait succombé 

à une lutte violente. Le crime remonterait à six ou sùpt jours. On 

ignore encore quel est cet homme et si ce crime a été commis en 
France ou en Savoie. 

Les dernières nouvelles arrivées par le paquebot des Antilles 

nous apportent dé nouveaux détails sur le malheureux naufrage 

du Tweed. Voici l'extrait du récit d'un des témoins dè ces terribles 
scènes : 

Le vendredi 12 février, à trois heures et demie du matin, un des ga-
biers signala des brisants sur l'avant du navire. On fit arrêter les machines 
et l'on voulut virer de bord ; mais il faisait un si gros temps, et la nuit 
était si profonde, que le navire était déjà échoué. Tout le monde, ré-
veillé én sursaut, était monté sur le pont ; les lames, soulevées par le vent 
du nord, qui soufflait d'une manière impétueuse, couvraient le navire et le 
martelaient en quelque sorte sur les brisants. On se croyait sur la côte 
d'Yucatan ; moins de 30 minutes après le premier cri d'alarme, le Tweed 
n'existait plus. 

Mais la nuit, qui régnait encore, ne permettait pas de juger dans toute 
son horreur le spectacle de cette scène de désolation. Vers cinq heures du 
matin, lé jour commençait à poindre; on put se convaincre alors de l'é-
normité de cette catastrophe. Qu'on se figure, sur une étendue de plus 
d'un mille, un amas de débris de bois, de ferrures, de provisions, de malles, 
d'animaux. 

On sut alors, par l'inspection des lieux, qu'on était sur le récif à'Ala-
cranes, situé à soixante-cinq milles du point le plus rapproché de la côte 
ferme de l'Yucatan. 

Ce récif a douze milles de longueur. La marée étant basse, ceux qui 
avaient pu gagner ce rivage funeste se mirent à défoncer les malles pour 
se procurer des vêtements et résister au froid qui les envahissait. Mais, 
comme ils craignaient d'être noyés à la marée montante, ils parent instal-
ler, avec beaucoup de peine, une des embarcations gisant sur les écueils. 

Cette, embarcation partit à cinq heures du soir pour aller chercher du 
secours, ayant cent milles à parcourir jusqu'à la plus prochaine terre. 
Cependant la marée montait toujours, et vint rendre plus étroit l'espace 
sur lequel les naufragés s'étaient retirés. On construisit, avec les débris, un 
radeau ou plutôt un plancher qui permit à quelques-uns de rester à pied 
sec sur les points envahis par la mer. 

Mais les mameureux accrochés à la machine, ne pouvant recevoir aucune 
espèce de secours, luttant avec l'énergie du désespoir contre la mort qui 
les menaçait, se décidaient peu à peu à quitter leur dernier refuge pour 
essayer une fuite presque impossible. Sur dix, un seul se sauvait à peine. 
Les tambours des roues, qui surnageaient encore, avaient reçu douze nau-
fragés, dont trois seulement purent se sauver. 

Le 13 au matin, on organisa une espèce de sauvetage; on travailla avec 
une ardeur telle, que le radeau avait atteint une. étendue double de son • 
étendue primitive. On distribua un peu d'eau-de-vie, une boule de farine 
détrempée dans de l'eau de mer et quelques onces de mélasse, et l'on fit 
le dénombrement' de ceux qui avaient pu gagner le radeau. On était 69 ; 
10 étaient partis la veille avec l'embarcation, ce qui faisait en tout 79 per-
sonnes vivantes sur 151 existant au moment du naufrage. Ainsi, 72 per-
sonnes avaient été englouties. 

Qu'on se représente ces soixante-neuf personnes groupées dans un espace 
aussi étroit, et sur ce radeau, où elles attendaient le retour de ceux qui 
s'étaient sauvés dans l'embarcation. Quelles angoisses! quelles douleurs! 
et surtout quelles inquiétudes! La faim, mais, plus terrible encore que la 
faim, la soif commençait à se faire senti^ et l'eau de mer dont on s'a-
breuvait irritait les souffrances en paraissant les calmer. Le besoin rend 
ingénieux, et quelques allumettes miraculeusement trouvées au milieu de 
tant d'effets vinrent inspirer à quelques-uns l'idée de distiller cette eau 
salée pour la rendre potable. En effet, on installa une sorte de distillerie 
et chacun eut bientôt une petite ration d'eau douce. 

Les aliments recueillis çà et là sur les récifs, quelqnes animaux, des 
moutons et des porcs, des jambons, du beurre, tout cela avarié, comme 
on le pense bien, permettait au moins de combattre la faim, et l'on put 
même faire rôtir un mouton. Enfin, le dimanche au mâtin, à onze heures, 
on signala une voile à l'horizon : c'était le brick espagnol l'Emilio , capi-
taine Bernardino Camp. 

L'Emilio, qui d'abord n'avait envoyé qu'un canot pour le sauvetage, 
ayant reconnu que ce moyen était impuissant, avait mis à l'eau une autre 
petite yole. C'étaient les seules embarcations dont il pût disposer. Le 
mardi, à cinq heures du soir, les naufragés quittaient le radeau et se di-
rigeaient sur l'île de Pérès, voisine de ce parage, où l'Emilio les attendait, 
et le mercredi, à cinq heures du soir, ils étaient tous à bord de ce brick, 
qui fit voile pour Sisal (Yucatan), où il arriva le lendemain. 

Nouvelles diverses. 
Le fils de M. Martin (du Nord) n'a pas lardé à prendre le titre 

de comte que son père n'avait jamais osé porter duraut sa vie. 

M. Martin vient d'envoyer à ses anciens amis et connaissances des 

cartes de visite coquettement encadrées de noir, et dont voici la 

teneur : « M. le comte Ernest Martin (du Nord), secrétaire pour les 

cultes de Son Excellence Monseigneur \e ministre de la justice et 

des cultes. » 

Nous ne savons pas pourquoi. M. Martin continue à ajouter à son 

nom la parenthèse {du Nord), que de son vivant son père ajoutait 

au sien. On avait appelé ainsi M. Martin pour le distinguer de plu-

sieurs autres Martin, qui, comme lui, faisaient partie de la cham-

bre. C'était une appellation temporaire qui aurait naturellement 

cessé le jour où M. Martin n'aurait plus été député, ou bien celui 

où il se serait trouvéseul, dans la chambre, à porter son nom, plus 



connu en foire que dans la haute aristocratie. M. Martin fils n'é-

tant pas député doit reprendre le nom modeste de son père et de 

son grand'père, ce procureur par excellence, qui, sur ses étals de 

frais, portait quelquefois des articles ainsi conçus : Pour avoir pensé 

à l'affaire, 25, 30, 40 ou 50 fr., suivant l'importance de l'affaire. 

Quand on a des aïeux aussi illustres, on peut bien se contenter de 

s'appeler Martin tout court. M. Ernest Martin a d'ailleurs aujourd'hui 

une couronne de comte pour se consoler de ce que son nom de fa-

mille peut avoir de roturier. 

—Le Sun du 9 avril annonce que le bâtiment de Guild-Hall (hô'tel-

de-ville de Londres), situé dans la Cité, a failli devenir entièrement 

la proie des flammes. On a pu éteindre cependant l'incendie qui 

avait, commencé dans les caves. 

— On écrit de Condom que le conseil de discipline de l'ordre 

des avocats de cette ville vient de donner sa démission, et que le 

barreau, convoqué pour constituer un nouveau conseil, n'a mis 

dans l'urne du scrutin que des billets blancs. Ces deux mesures ont 

eu pour cause la cassation par la cour royale d'une décision du 

conseil de discipline qui condamnait un des membres du barreau 

à la réprimande. 

QUELQUES EXPÉRIENCES A FAIRE EN AGRICULTURE. — Bien des 

productions étrangères pourraient réussir en France. Parmi ces 

productions, d'après M. Dumont, le zèbre pourrait devenir une 

bête de somme et de trait plus forte que l'âne; on aurait dans le 

tapir une nouvelle viande de boucherie et un nouvel objet dc com-

merce, attendu que le cuir de cet animal vaut mieux que celui du 

bœuf. 

Parmi les viandes bonnes à manger et très saines, on connaît 

encore le pécari, espèce de cochon; le cariacou, qui diffère peu 

du chevreuil; lepaca, un des meilleurs gibiers de l'Amérique; l'a-

gouti , qu'on a comparé au lièvre; l'akouchi, au lapin; le tatou, 

dont la chair est aussi bonne que celle du cochon de lait : tous ani-

maux qui pourraient très bien s'acclimater en France. 

Parmi les oiseaux, nous nous bornerons à citer l'outarde , la ea-

nepetière, le rouge, le pilet, le faisan de montagne, le coq de 

. bruyère, la tadorne, le marail, l'agania, oiseau non moins curieux 

qu'utile, et le phalosconib, qui vivent partout. 

Parmi les poissons, il én est peu de meilleurs que l'ombre che-

valier, qui ne se trouve que dans le lac de Genève, et le lavaret, 

qui vit dans le lac du Bourget. 

Enfin, aujourd'hui que l'on connaît 40,000 espèces de plantes, 

il n'est pas possible qu'il n'y en ait beaucoup dont la société ne 

puisseMirer parti. 

Sans nous arrêter ici aux plantes médicinales, nous citerons le 

tetragonia expansa, plante tout à la fois alimentaire et anliscorbu-

tique ; le litchi, le ramboutan , le mangoustan de l'Inde et de la 

Chine, dont les fruits sont si agréables; l'arbre à pain, le néflier du 

Japon, le noyer-pacanier, la patate du Mexique, l'aracacha de la 

Nouvelle-Grenade, etc., etc. Mille autres plantes encore pourraient 

fort bien s'acclimater et suppléer à celles dont la dégénérescence 

rend désormais l'alimentation douteuse. 

— Un conseil de guerre maritime s'est réuni à Brest le 6 de ce 

mois pour juger M. d'Alteyrac, lieutenant de vaisseau , comman-

dant le bâtiment à vapeur l'Eridan , qui s'est perdu , le 28 août 

dernier, à la Guyane, dans une visite aux établissements français de 

la rivière de l'Oyapock 

M. d'Alteyrac a été honorablement acquitté, et sa conduite dans 

cette malheureuse circonstance a reçu l'approbation du conseil. 

Nouvelle» Etrangères. 
PRUSSE. 

C'est le 11 avril que le roi de Prusse a dû ouvrir la nouvelle diète 

du royaume. 

On assure que l'une des communications qui seront faites à la 

diète sera relative à la censure. On dit qu'il n'y aura plus de 

censeurs. 
GALLIC1E. 

On écrit des frontières de la Gallicie, le 31 mars, au Journal al-

lemand de Francfort : 

« Lundi dernier 29, il y a eu à Lemberg une alarme au sujet 

d'une nouvelle conspiration contre tous les Allemands. On répan-

dait le bruit absurde que toutes les fontaines avaient été empoi-

sonnées. Le gouverneur de Posen a fait annoncer, à ce sujet, que 

la régence de Lemberg avait pris les mesures militaires nécessaires. 

On a renforcé considérablement les gardes près des magasins à 

poudre, et ce qui a le plus excité l'étonnement, ce sont les gardes 

militaires placés près des fontaines. Les bruits les plus inquiétants 

s'accréditent d'autant plus que les mesures de précaution conti-

nuent, la disette générale et par suite la liberté des vivres va en 

augmentant. » 

ITALIE. 

Dans les environs de Bologne, d'après la Gazette d'Augsbourg, 

2,000 paysans employés à la culture des champs de riz se seraient 

coalisés pour obtenir une augmentation de salaire , et auraient 

marché en masse sur la ville. Les dragons pontificaux les auraient 

arrêtés en route, en auraient sabré ou fait prisonniers quelques-

uns et auraient dispersé les autres. 

Il serait question de la retraite du cardinal Gizzi, que le mauvais 

état de sa santé empêcherait de rester aux affaires. 

ÉTATS-UNIS. 

Le Courrier des Etats-Unis du 13 mars, qui vient d'arriver de 

New-York, dément par les lignes suivantes la nouvelle de la vic-

toire remportée par Taylor sur les troupes de Santa-Anna : 

« Les journaux de la Nouvelle Orléans du 4 mars, dit-il, ont mis 

en relief l'invraisemblance des rapports du Delta, en établissant 

que des lettres de dates plus récentes n'en faisaient nulle mention. 

Mais il y a quelque chose de plus concluant que tout cela. 

» Le North-American de Philadelphie d'hier matin annonce que le 

général Cass, arrivé la veille de Baltimore, a appris de la bouche 

de Buchanan que les dépêches du général Taylor reçues à Was-

hington, et de trente-six heures postérieures à la prétendue ba-

taille, ne contenaient pas un mot à ce sujet. » 

Le Gérant responsable, B. MURAT. 

Les artistes et les gens du monde parisien ont pris sous leur pa-

tronage le magasin que M. TAHAN, fabricant, fournisseur du roi, a 

ouvert à Paris, rue de la Paix, au coin du boulevard. 

, Les nécessaires de voyage, les caves à liqueurs, les coffrets à bi-

joux de toute espèce , les petites tables à ouvrage formant la 

collection des présents les plus à la mode, qui se donnent à l'occa-

sion de fêtes, de mariage et de baptême, ces objets, exécutés par 

M. Tahan, ont toujours un cachet de goût et. de distinction qui, 

réuni aux avantages de prix qu'un fabricant peut seul offrir, lui 

ont assuré la vogue. 

M. Chevalier et M. Gondard, qui à Lyon sont connus pour 

les articles de première nouveauté , reçoivent les produits de 

cette maison et les livrent marqués de sou nom au même prix 

qu'à Paris. 

IiriC La
 MÉNAGERIE qui se trouve en ce moment au bout 

Al 15» du pont Lafayette, cours Bourbon, vient d'être augmen-

tée de deux lions, d'une hyène et d'autres animaux. Malgré cette 

augmentation, les prix des places sont toujours les mêmes, et c'est 

tous les jours, à quatre heures du soir, que l'on distribue la nour 

riture à tous les animaux, et Mme
 POISSON a la témérité d'entrer 

dans la cage du lion, dans celles du tigre et de l'hyène, avant qu'ils 

aient pris leur nourriture, chose extraordinaire; car Van-Amburgh, 

Carter et Martin n'entraient jamais dans les cages de leurs animaux 

féroces qu'après qu'ils avaient pris leur repas. 

PAT KÏT TROUPE DES FRERES LALANNE , premiers^ 
uULluLu. équestres du Cirque-National de Paris. SU^ets 

Aujourd'hui jeudi 15 avril. — Le Carrousel. — Les Cha 

La scène de M. et Mra° Denis (redemandée). —Zanetta. ~-

L'affiche donnera le détail. 

MAGNETISME. » ÏW^fts&Sï 
du soir, rue Lafont, h. 4 , M. Cl». Iiafontalne donnera

0
"

6
* 

dernière séance de magnétisme dans laquelle il produira sur ^ 

jeune fille de Lyon les phénomènes physiques et l'extase
 pa

 Ulle 

musique. r 

Il essaiera de faire entendre des sourds-muets de Lyon 

en présentera qu'il a déjà] fait entendre. 1 et '1 

PRIX DU BILLET : 3 FRANCS. 

On peut se procurer à l'avance des billets chez M. Savy, jj»*. 

place Louis-le-Grand, n. 14, et chez M. Lafontaine, hôtel'du No^' 

Bulletin de la Bourse (te Paria du 13 avril 1847. 

Avant l'ouverture, le 3 0/0 a été fait à 77 65 et 77 80, et il a'ouver. 
parquet à 77 75. Il est monté d'abord graduellement à 78 f

 D
„j,n au 

retombé en quelques instants à 77 75. Cette réaction, fondée sur |
P 

bruit que les fonds anglais étaient arrivés avec une nouvelle baisse de l'/i 
0/0, n'a eu qu'une très courte durée, et le 3 0/0 est remonté à 7795. r 

auquel il a fermé a» parquet. Dans la coulisse, il est resté demandé à°7s
S 

Affaires assez animées. , '°-

Trois pour cent 77 80 . Versailles (rive droite*. .. ^ 

Quatre pour cent » » — (rive gauche) .. 21* * 

Quatre et demi pour cent. » » Paris à Orléans.... «M n
n 

Cinq pour cent 115 75 Paris à Rouen
 g?

 ^ 

Emprunt de 1844 » » Rouen an Uavre ......
 665

 j1) 

Trois pour cent belge ... - » * Avignon à Marseille * 

Quatre 1/2 p. 0/0 belg».. 95 1/4 Strasbourg à Haie
 19Q

 su 

Ginq pour cent belge.... » » Orléans à Vienon 5
6(J

 * 

Cinq pour cent napolitain. » » Orléans à Bordeaux 51g " 

Récépissés Rothschild . . '. 102 25 Amiens à Boulogne .... , * 

Cinq pour cent romain... toi 7/8 Montereau à Troyes..,. JQQ 
Trois pour cent espagnol. » » Chemin «in Nord . . , gaj ^ 

banque de France 3240 » Dieppe et l'écamp 

Comptoir Garineron 1120 • Paris à Strasbourg ^ ^ 

Sauque belge » » Tours à Nantes ;, 4^0 
Caisse Laffitte 1177 50 Paris à Lyon 451 25 
Obligations de Paris...... 1305 » Lyon à Avignon ,

 t 

CHE.-tUNB DU raa. Bordeaux à Celle , 

Saint-Germain » » Bordeaux à la Teste .... ,
 t 

Librairie scientifique et médicale de CHARLES SOT jeune, place Louis-le-Grand,Jtf, 

L'AKT DE ltt%«I»ïÉTISER , ou le Magnétisme animal considéré sous le poinf^KsW'! 
théorique, pratique ou thérapeutique ; par Ch. LAFONTAINE. — On trouvera dans la même 

librairie tous les ouvrages sur le magnétisme. 

Le 3e volume de l'SIISTOIRE DE I/ITOUT , par MORIN, comprenant le siège de Lyon.— 

Un volume in-8°.—Les trois volumes parus, prix : 21 f. . (7729). 

LIBRAIRIE ANCIENNE , 
Quai de l'Hôpital, 116. 

Fonds bien achalandé et bien situé à vendre 

actuellement pour cause de départ. 

S'y adresser. (430) 

A UCUnDC ^ rffis conditions avanta-
W&HUnt geuses, fonds de eafé 

et de chambres garnies, situé dans le 

quartier du commerce. 

S'adresser, de midi à deux heures, au Bureau 

d'Agence, place de l'Herberie, 5, au 2e. (431) 

Bureau d'affaires et d'écritures de M. Barbollat , 
rue de l'Arbre-Sec, 15, au 1er. 

A VF NU HP à des conditions très avantageuses, 
H 1 U11 il 11 El plusieurs propriétés de 

revenu et d'agrément à la ville et à la campagne, 

et grand nombre de fonds de com-

merce de toutes professions. 

Un fonds de café-auberge. — Prix 

très modéré. 

Plusieurs bons fonds : hôtels, cafés , 

' restaurants, auberges, cabarets, vinaigres, épice-

ries, merceries, boulangeries, charcuteries, nou-

veautés, passementeries, etc., etc. 

Meubles pour hôtel à vendre. 

1 f AIT17R Pr^s des Terreaux, un ma-
il LUL! I-ilt gasln propice pour restau-

rant ou café. (389) 

ON DEMANDE ŒZXJSZ* 
g Ilf H Une maison de commerce demande 

1 I I \ des
* voyageurs pour la représen-

ta " lui ter. Appointements fixes et bonnes 

remises. On exige une bonne tenue.— S'adresser 

à M. Honoré, de neuf heures du matin à onze heu 

ics,rue Saint Dominique, 14, chez le pelletier. (21) 

A UrUllRr Vn Fonds de Des 
• UnUllL taurant bien acha-

landé, avec dix-huit pensionnaires et une jolie 

position; il y a un petit salon indépendant de la 

grande salle. 

S'adresser à M. Duret, marbrier, cours Bour-

bon, n° 30, à la Guilloiière, près le pont Lafayette. 

 _ (403) 

CABINET DE LECTURE ÎTpÏÏ 
de 5,000 volumes, situé dans un bon quartier; 

magasin et logement très bien agencés. 

Prix 4,000 fr. 

On donnera des facilités pour le paiement, 

moyennant sûreté. (2190) 

S'adresser, pour les renseignements, chez MM. 

Guilbert et Dorier, rue Puiis-Gaillot, 3, à Lyon. 

Sl'WW'^l Un portpfefeuilie - serviette , 
<•&» «I d'environ 30 centimètres de lon-

gueur sur 13 de largeur, contenant divers papiers 

sans valeur pour celui qui les a trouvés, a été 

perdu le 14 courant . à onze heures du matin, 

dans le trajet de la place des Terreaux à la 

place Saint-Laurent, par la rue de la Boucherie, 

le pont de la Feuillée, le quai de Bondy. 

On est prié de le rapperler au concierge de 

la maison n. 4, place Saint-Laurent. Il y aura 

récompense. (432) 

PÂTE PECTORALE 
De ITIou de Veau. 

Elle calme les quintes de toux; elle convient dans 

les rhumes, catarrhes , oppressions, maux de 
gorge, éteintes de voir.' 

Le prix de la boite de 130 grammes est de 1 t. 
20 c. 

j Pharmacie Macors et Guilleminet, rue Saint-

| Jean, 30, à Lyon. (5418) 

I H 11 .jffOi I I H TL^PMWI -M j \ I ] I \ i Dépôt chez 

LlIdlKAjtjU.j£fllfjlJ.lil Vj Vp/M H M. VËKMET, 
fcMMHWt'iltHBI}M$S\Iftl 11\WiJ//lUiWAtWJ/7M///Mi'/MA

}
fiVM///BB place des Terreaux 

Approuvées et reconnues à l'unanimité par l'ACADÉMIE DE MÉDECINE comme inB- n. 13-
niment supérieures aux capsules Mothes et à tous les autres remèdes quels quHls soient, 
pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes, écoulements récents ou chroni-
dues, flueurs bl anches, etc. A Paris, rue Mignon, n. 2, et dans toutes les bonnes pharmacie!. (41)21) 

Pltarmatcle à Sjymu—Rite Palais-Qrillet;, n° 83# 

DÉPUEATIF DU SAN§. 
véyéttU fie sftlsepareitëe et de séné , 

POUR LA 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou pertes blanches lesflw 

rebelles, affections rachitiques, rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre an secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa"
08
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journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des «.nvois. (Affranchir et joindre un mandat sur la poste-J 

Prix : 5 fr. le flacon. 

COMPAGNIE El UNES DE l\ LOIRE, j 
TABLEAU des obligations de la Compagnie des mines 

de la X.oire désignées par le tirage au sort qui a eu 
lieu lors de l'assemblée générale des Actionnaires, 
le 31 mars dernier, pour être remboursées le l,r fé-
vrier 1848. 

Tirage de cent douze obligations de l'emprunt de 
5,006,250 f. 

N'°s 24, 2-8,46, 57, 58, 89, 93, 98, 128, 133, 

208, 253, 266, 385, 415, 416, 423, 424, 425, 

521, 523, 552. 577, 623, 624, 803, 806, 859, 

860, 1057,1066, 1069, 1226, 1231, 1251, 1274, 

1275, 1281 , 1307, 1381, 1400 , 1437 , 1438 , 

1551, 1576, 1606, 1651, 1691, 1703, 1777, 

1780, 1788, 1943, 1962, 1963, 2022, 2119, 

2144, 2179, 2182, 2185 , 2193 , 2200, 2229, 

2241 , 2257 , 2266 , 2326, 2366, 2393, 2413, 

2451, 2638, 2746, 2754, 2761, 2782, 2840, 

2848, 2888, 2889, 2898, 2989, 2997, 3021, 

3044, 3127, 3211, 3267; 3531, 3559, 3567, 

3798, 3992, 4039, 4103, 4138, 4162, 4213, 

4226, 4256 , 4293, 4308 , 4356 , 4367, 4370, 

4404, 4410,4411, 4412,4422, 4464. 

Tirage de dix-huit obligations de l'émission de 1817. 

4024, 4682, 4719 , 4727, 4770. 4778 , 4829/ 

4833, 4843, 4880,4891, 4983, 5057, 5097, 5143, 

5144, 5145, 5185. (2193) 

A VENDRE 
Café bien achalandé. — Prix : 3,000 fr. , 

S'adresser au café Phily,- cours de Brosses, b, 

laGuillotière. (
/il6

) 

A VENDRE ou A LOUER S*5 
I/hotel de la Pyramide, bien achaw ^ 

ayant une très bonne clientelle, et jom>>s 

la meilleure position pour auberge et cafe-

S'adresser à M. Duchamp, place de w J
 ra 

mide,- à Vaise, faubourg de Lyon. On Q ^ 

toutes les facilités pour le paiement. 

 ■ ~~ r\ 

BATEAUX AVAPP» 
DE ïiA SAOSTE. 

SERVICE D'ÉTÉ A DATER DO 1
er
 *^ 

Dépans tous les jours du quai «JelaW^-^»-

Pour CHALON et route, à s heures ^ 

res du matin.
 H

.
 s0

ir. ^ 
Pour MAÇON et route, à » henrt^"^^ 

LYON.—IMPRIMERIE DE iiOURSY FI 
1 Rut dt U Poulaill»"?, IJ« 


